
Professionnels de santé : un
nouveau guide pour gérer ses
déchets d’activités de soins
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Pour accompagner les professionnels de santé dans la gestion
de leurs déchets de soins, le ministère de la Santé vient de
publier une nouvelle version du guide national sur les déchets
d’activités de soins à risques infectieux (DASRI).

Avocats  :  action  en
remboursement  des  provisions
versées à un avocat
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La procédure spéciale prévue en matière de contestations des
honoraires des avocats ne s’applique qu’à celles relatives au

https://www.steco.fr/professionnels-de-sante-un-nouveau-guide-pour-gerer-ses-dechets-dactivites-de-soins/
https://www.steco.fr/professionnels-de-sante-un-nouveau-guide-pour-gerer-ses-dechets-dactivites-de-soins/
https://www.steco.fr/professionnels-de-sante-un-nouveau-guide-pour-gerer-ses-dechets-dactivites-de-soins/
https://www.steco.fr/avocats-action-en-remboursement-des-provisions-versees-a-un-avocat/
https://www.steco.fr/avocats-action-en-remboursement-des-provisions-versees-a-un-avocat/
https://www.steco.fr/avocats-action-en-remboursement-des-provisions-versees-a-un-avocat/


montant  et  au  recouvrement  des  honoraires,  mais  pas  pour
déterminer  le  débiteur  de  l’obligation  de  restitution  des
honoraires au client.

Infirmiers : une nouvelle loi
pour la profession
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Une  loi  publiée  récemment  redéfinit  les  missions  des
infirmiers  et  reconnaît  leur  rôle  propre,  notamment  en
consacrant les consultations et le diagnostic infirmiers. Une
étape historique dans la reconnaissance de l’autonomie des
600 000 infirmiers de France.

Avocats  :  aide
juridictionnelle  en  cas  de
représentation  de  plusieurs
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personnes
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Les règles d’indemnisation des avocats au titre de l’aide

juridictionnelle vont évoluer à compter du 1er août prochain.

Ainsi, pour les missions pour lesquelles le bénéfice de l’aide

juridictionnelle sera accordée à compter du 1er août 2025,
lorsqu’un  avocat  assistera  plusieurs  personnes  dans  une
procédure portant sur les mêmes faits en matière pénale ou
dans un litige reposant sur les mêmes faits et comportant des
prétentions ayant un objet similaire dans les autres matières,
la  part  contributive  qui  lui  sera  versée  par  l’État  sera
réduite de :
– 30 % pour la deuxième affaire ;
– 40 % pour la troisième ;
– 50 % pour la quatrième ;
– 60 % de la cinquième à la vingtième ;
– 70 % de la vingt-et-unième à la trentième ;
– 80 % de la trente-et-unième à la cinquantième ;
– 90 % à compter de la cinquante-et-unième.

Selon la Cour des comptes, auteur d’un rapport sur l’aide
juridictionnelle datant de juillet 2023, cette évolution est
justifiée par le coût important que représente cette part
contributive pour l’État, notamment lors des grands procès
dans lesquels un même avocat assiste un nombre important de
parties, et ce dans un contexte budgétaire nécessitant une
meilleure maîtrise de la dépense.

Rappel : actuellement, cette part contributive est réduite de
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30 % pour la deuxième affaire, de 40 % pour la troisième, de
50 % pour la quatrième et de 60 % pour la cinquième et s’il y
a lieu pour les affaires supplémentaires.

Décret n° 2025-257 du 20 mars 2025, JO du 22
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Médecins  :  151  zones
prioritaires dévoilées
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Le ministère de la Santé a dévoilé les 151 zones prioritaires
qui souffrent d’un manque important de médecins. Ce sont dans
ces zones que les médecins seraient amenés à consacrer deux
jours de consultations par mois dans le cadre de la solidarité
territoriale.

Commissaires  de  justice  :
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précisions  sur  la  nouvelle
procédure  de  saisie  des
rémunérations
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Confiée aux commissaires de justice, la nouvelle procédure de
saisie des rémunérations vient de faire l’objet de précisions
relatives aux tarifs des prestations fournies à ce titre par
ces derniers et aux informations inscrites dans le registre
numérique des saisies des rémunérations.

Masseurs-kinésithérapeutes  :
précisions  sur
l’expérimentation  de  l’accès
direct
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L’expérimentation  visant  à  permettre  l’accès  aux  masseurs-
kinésithérapeutes  sans  ordonnance  était  en  attente  de
précisions pour pouvoir démarrer. C’est chose faite avec un
arrêté qui vient de paraître.

Notaires  :  information  sur
les incidences fiscales d’un
acte
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Le  notaire  qui  rédige  une  promesse  de  vente  est  tenu
d’informer spontanément ses clients de l’éventualité de taxes
additionnelles même si cette information a vocation à être
mentionnée ensuite dans l’acte de vente définitif.

Professionnels  de  santé  :
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soigner en zones rurales
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La MACSF vient de livrer les résultats d’une enquête qu’elle a
menée  auprès  de  1  590  professionnels  de  santé  libéraux
installés  en  zones  rurales.  Le  constat  est  sans  appel  :
travailler en milieu rural, c’est d’abord exercer en désert
médical avec des contraintes.

Avocats  :  un  guide  pour
choisir  sa  solution  d’IA
générative
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Le Conseil national des barreaux publie un guide comparatif
des  outils  d’intelligence  artificielle  juridiques  que  les
avocats peuvent être amenés à utiliser dans l’exercice de leur
profession.
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